
N° 20 Journal Officiel de la République Tunisienne — 9 mars 2018 Page 611 

Art. 10 - La liste des candidats admis au concours 
interne sur dossiers pour la promotion au grade de 
bibliothécaire ou documentaliste du corps des 
personnels des bibliothèques et de la documentation 
dans les administrations publiques au ministère de la 
justice est arrêtée par le ministre de la justice.  

Art. 11 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 6 mars 2018. 
Le ministre de la justice 

Ghazi Jeribi 
Vu 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

 
Arrêté du ministre de la justice du 6 mars 
2018, portant ouverture d'un concours interne 
sur dossiers pour la promotion au grade de 
programmeur.  

Le ministre de la justice,  
Vu la constitution,  
Vu la loi n°  83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée,  

Vu le décret n°  99-365 du 15 février 1999, fixant 
le statut particulier des analystes et des techniciens de 
l'informatique des administrations publiques, tel que 
modifié par le décret n°  2009-112 du 21 janvier 2009,  

Vu le décret Présidentiel n°  2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n°  2017-124 du 12 
septembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement  

Vu l'arrêté du ministre de la justice du 19 octobre 
2012, fixant d'organisation du concours interne sur 
dossiers pour la promotion programmeur, tel que 
modifié par l'arrêté du 2 juin 2016.  

Arrête : 
Article premier -  Est ouvert au ministère de la 

justice, un concours interne sur dossiers pour la 
promotion au grade de programmeur.  

Art. 2 - Le nombre de postes à pourvoir est fixé à 
quatre (4).  

Art. 3 - La date de la réunion du jury est fixée au 
24 avril 2018 et jours suivants. 

Art. 4 - La date de clôture de la liste des 
candidatures est fixée au 15 mars 2018. 

Art. 5 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 6 mars 2018. 
Le ministre de la justice 

Ghazi Jeribi 
Vu 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

 
Par arrêté du ministre de la justice du 22 
février 2018. 

Monsieur Sadok Slimene expert judiciaire en 
matière de morcellement des terres agricoles à Tunis 
circonscription de la cour d’appel dudit lieu est sur sa 
demande, déchargé définitivement de ses fonctions à 
compter de la date de la publication de présent arrêté. 

 
  

MINISTERE DES FINANCES 
 
Arrêté du ministre des finances du 6 mars 
2018, portant visa des modifications 
introduites au niveau du règlement du conseil 
du marché financier relatif aux mesures 
pratiques pour la répression du blanchiment 
d'argent et la lutte contre le financement du 
terrorisme.  

Le ministre des finances,  
Vu la constitution,  
Vu la loi organique n°  2015-26 du 7 août 2015 

relative à la lutte contre le terrorisme et à la répression 
du blanchiment d'argent et notamment ses articles 107 
et 115,  

Vu la loi n°  94-117 du 14 novembre 1994, portant 
réorganisation du marché financier, telle que modifiée 
et complétée par les textes subséquents et notamment 
par la loi n°  2009-64 du 12 août 2009 portant 
promulgation du code de prestation des services 
financiers aux non résidents et notamment ses articles 
28, 29, 31, 40 et 48,  

Vu le règlement du conseil du marché financier 
relatif aux mesures pratiques pour la répression du 
blanchiment d'argent et la lutte contre le financement du 
terrorisme visé par l'arrêté de la ministre des finances du 
19 janvier 2017 et notamment son article 2, 
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Sur proposition du collège du conseil du marché 
financier.  

Arrête :  
Article premier - Sont approuvées les 

modifications introduites au niveau du règlement du 
conseil du marché financier relatif aux mesures 
pratiques pour la répression du blanchiment d'argent 
et la lutte contre le financement du terrorisme 
annexées au présent arrêté.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 6 mars 2018. 
Le ministre des finances 

Mohamed Ridha Chalghoum 
Vu 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

 
Annexe à l'arrêté du ministre des finances 

portant visa des modifications introduites au 
niveau du règlement du conseil du marché 
financier relatif aux mesures pratiques pour 
la répression du blanchiment d'argent et la 
lutte contre le financement du terrorisme 
Le collège du conseil du marché financier,  
Vu la loi organique n°  2015-26 du 7 août 2015, 

relative à la lutte contre le terrorisme et à la répression 
du blanchiment d'argent et notamment ses articles 107 
et 115,  

Vu la loi n°  94-117 du 14 novembre 1994, portant 
réorganisation du marché financier, telle que modifiée 
et complétée par les textes subséquents et notamment 
par la loi n°  2009-64 du 12 août 2009, portant 
promulgation du code de prestation des services 
financiers aux non résidents et notamment ses articles 
28, 29, 31, 40 et 48,  

Vu le règlement du conseil du marché financier 
relatif aux mesures pratiques pour la répression du 
blanchiment d'argent et la lutte contre le financement 
du terrorisme visé par l'arrêté de la ministre des 
finances du 19 janvier 2017 et notamment son  
article 2.  

Décide :  
Article premier - Est abrogé l'intitulé du règlement 

du conseil du marché financier relatif aux mesures 
pratiques pour la répression du blanchiment d'argent 
et la lutte contre le financement du terrorisme susvisé, 
et remplacé comme suit :  

Règlement du conseil du marché financier relatif 
aux mesures pratiques pour la répression du 
blanchiment d'argent, la lutte contre le financement du 
terrorisme et la prolifération des armes.  

Article 2 - Est ajouté à l'article 2 du règlement du 
conseil du marché financier relatif aux mesures 
pratiques pour la répression du blanchiment d'argent 
et la lutte contre le financement du terrorisme susvisé 
trois tirets comme suit:  

Article 2 (nouveau)  
- Personne ou entité désignée : Toute personne 

physique ou morale ou entité désignée pour 
l'application de sanctions financières ciblées liées au 
financement de la prolifération d'armes de destruction 
massives en vertu des résolutions du conseil de 
sécurité des nations unies et dont leurs noms figurent 
sur la liste arrêtée par l'autorité nationale compétente 
ayant autorité légale.  

- Sanctions financières ciblées: comprend à la fois 
le gel des fonds d'une personne ou entité désignée et ses 
autres biens ainsi que les interdictions visant à empêcher 
des fonds et autres biens d'être mis, directement ou 
indirectement, à sa disposition ou à son profit.  

- Autorité nationale compétente ayant autorité 
légale: la ou les autorités nationales désignées par la 
loi et chargées de mettre en œuvre et de faire respecter 
les sanctions financières ciblées.  

Article 3 - Est ajouté aux dispositions du règlement 
du conseil du marché financier relatif aux mesures 
pratiques pour la répression du blanchiment d'argent 
et la lutte contre le financement du terrorisme susvisé 
un article 6 (bis) comme suit :  

Article 6 (bis) - Les établissements doivent prendre 
les mesures nécessaires pour vérifier, au moment de 
nouer la relation d'affaires ou de réaliser une 
transaction ou une opération occasionnelle et par la 
suite périodiquement, que le client ou le bénéficiaire 
effectif n'est pas inscrit sur la liste des personnes ou 
entités faisant l'objet de sanctions financières ciblées 
relatives à la prévention, la répression et l'interruption 
de la prolifération des armes de destruction massive et 
de son financement tel que fixées par l'autorité 
nationale compétente ayant autorité légale.  


